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Timothé Masson, 16/08/2006 

 

Par un courrier à la Fédération Nationale du Cheval et à Interbev Equins du 1er août 2006, la 
DGAL (Direction Générale de l’Alimentation du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche) 
certifie que tous les bouchers, et pas uniquement les bouchers chevalins, peuvent 
commercialiser de la viande chevaline. 
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On sait que l’ensemble des métiers manuels connaît une désertion auprès des jeunes : 
depuis 1966, les seuls petits commerces dont le nombre n’a pas reculé sont les fleuristes1. 
C’est encore plus flagrant en boucherie chevaline : selon l’Association Permanente des 
Chambres des Métiers (APCM)2, le nombre de boucheries chevalines diminue presque deux 
fois plus vite que le nombre de boucheries conventionnelles. Cette désertion est 
problématique pour la viande chevaline : c’est le seul produit en France, avec le pain, à être 
vendu davantage dans les petits commerces que dans les grandes surfaces. 
Or, avec la nouvelle réforme du CAP (dont les premiers élèves sortiront en 2007), le métier 
de boucher chevalin devient une spécialisation du métier de boucher conventionnel.  
Relancer la boucherie chevaline doit donc se faire en partie via le réseau des bouchers 
conventionnels, de la même manière que s’est faite l’insertion des charcutiers parmi les 
bouchers-charcutiers il y a 50 ans. 
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La CFBCT (Confédération Française de la Boucherie, Boucherie-Charcuterie, Traiteurs) 
entreprend plusieurs actions en vue du développement du métier de boucher. Notons, entre 
autres, les formations des Conseillers d’Orientation dans les lycées, la présence sur les 
salons d’orientation professionnelle, les mini-conférences dans les écoles, etc. 
En lien avec la réforme du CAP, la FBHF (Fédération des Bouchers Hippophagiques de 
France) envisage d’augmenter les salaires de la convention collective bouchers chevalins, 
de manière à attirer davantage de jeunes dans cette spécialisation. 
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A l’heure actuelle, seuls 3,7% des bouchers conventionnels3 proposent de la viande 
chevaline. Pourtant, les bouchers mixtes ont, en moyenne, un chiffre d’affaires annuel 
supérieur de près de 12%4  à leurs confrères ne proposant pas de viande chevaline. La 
raison principale de cet état des lieux semble la méconnaissance de la législation : la plupart 
des bouchers pensent qu’il leur est interdit d’en proposer.  
C’est la raison pour laquelle la Fédération Nationale du Cheval et Interbev Equins ont 
demandé à la DGAL de certifier cette non-interdiction : le courrier ci-dessous l’atteste. Le 

�������������������������������������������������
1 INSEE Première n°831, février 2002 
�
�APCM, 2005 

3 Chiffres CNGA 2004. 
4 Chiffre d’affaire annuel moyen de 260.000€ pour les bouchers mixtes, contre 243.000€ pour les bouchers conventionnels, 
CNGA 2004. 
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travail de l’interprofession consiste, à présent, à communiquer sur cette autorisation pour 
permettre à la viande chevaline d’être présente sur les étals du maximum de boucheries 
françaises ! 


